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Pour un avenir économique solide et équilibré à 
la Vallée de Joux : Votons OUI au PDRZA 

À la Vallée de Joux, nous savons que notre territoire est 
précieux : paysages, villages, traditions, savoir-faire. Mais 
nous savons aussi que l’avenir ne se construit pas tout 
seul. Le PDRZA engage directement l’avenir économique 
et social de toute notre région. 

Pourquoi un OUI est indispensable 

• Garantir les emplois d’aujourd’hui et préparer ceux de demain 
Nos entreprises – horlogères, artisanales et technologiques – sont le moteur 
de la Vallée. Sans zones d’activités adaptées, elles risquent de manquer de 
place pour se développer, ce qui fragiliserait les emplois locaux et les 
perspectives pour nos jeunes générations. 

• Se doter d’une planification claire 
Sans PDRZA, chaque nouvelle demande d’entreprise devra être traitée au cas 
par cas, sur le peu de terrain constructible qu’il reste aujourd’hui, avec un 
risque de désordre et de conflits. Avec le PDRZA, nous posons des règles 
claires et équitables, qui donnent de la visibilité aux entreprises tout en 
protégeant les habitants. 

• Préserver l’équilibre entre développement et qualité de vie 
Contrairement à ce qui est affirmé, le PDRZA ne vise pas à « industrialiser » 
la Vallée. Il prévoit une croissance maîtrisée, pensée avec des critères 
paysagers, environnementaux et de mobilité. L’objectif est clair : permettre 
aux entreprises de prospérer sans sacrifier notre cadre de vie.  

• Préparer l’avenir de la nouvelle commune 
Avec la future fusion des trois communes, il est essentiel de doter la Vallée 
d’une vision claire pour son développement économique. Reporter encore la 
décision reviendrait à retarder des projets structurants dont dépend notre 
prospérité collective. 

Un cadre général, pas un permis de construire 
Rappelons que le PDRZA fixe uniquement les grandes orientations de 
développement. Il ne détermine pas les bâtiments à construire. Chaque nouveau 
projet devra passer par un plan d’affectation détaillé, lui-même soumis au processus 
de mise à l’enquête publique. Cela signifie que la population pourra encore 
s’exprimer et faire valoir son avis sur chaque construction. 

Un projet pensé pour la Vallée, par la Vallée 
Le PDRZA n’est pas un projet imposé de l’extérieur. Il est le fruit de plusieurs années 
de travail, de débats et de compromis entre élus, autorités et acteurs de la région. Il 
reflète notre identité : un développement à taille humaine, respectueux du cadre 
de vie, mais suffisamment ambitieux pour préparer l’avenir. 

Le 28 septembre, offrons à la Vallée de Joux un cadre solide pour son avenir. 
Le 28 septembre, votons OUI au PDRZA. 


